
Service d’Accueil
et d’Aide à Domicile

ACCOMPAGNER
ET AGIR ENSEMBLE

SAAD



À qui s’adresse le SAAD ?
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Nos missions
Le SAAD accompagne, sur notification de la CDAPH des adultes en 
situation de handicap mental.

• Favoriser, quelle que soit la 
restriction de l’autonomie, 
la relation aux autres et 
l’autodétermination

• Développer et maintenir les 
capacités 

• Veiller au développement de la vie 
intime, affective et sexuelle et au 
maintien du lien avec les familles 
ou les proches

Le SAAD est un élément 
du dispositif plus large 
de l’accueil de jour qui 
accompagne des personnes 
dans une temporalité très « à la 
carte » : temps plein, mi-temps, 
en deçà d’un mi-temps, temps 
séquentiel. 

Ce dispositif reste flexible 
en fonction des besoins des 
personnes accompagnées.

Quant à elles, les personnes 
accompagnées au SAAD sont 
accueillies deux demi-journées 
par semaine.

Il peut aussi se décliner par 
des visites à domicile de façon 
exceptionnelle afin d’éviter les 
ruptures de parcours ou en cas 
de longue maladie.

Fiche d’identité

• Orientation : 
notification de la CDAPH 

Agrément : 

• 30 places

• Une équipe de 3 
professionnels mutualisée 
avec l’équipe du SAJH :  
accompagnement, 
secrétariat comptable, 
psychologues, cadres



André Wahl, 
Président

Contacts
SAAD Service d’Accueil  
et d’Aide à Domicile   
5-7 rue Jean Monnet  
67300 SCHILTIGHEIM 
Tél. 03 88 83 14 09 
sajh.schiltigheim@apedi-alsace.fr

Vous venez de prendre contact avec 
l’un des 27 établissements ou services 
d’Apedi Alsace, association de parents, 
de personnes en situation de handicap 
intellectuelles et de leurs amis. 
Il n’existerait pas sans l’engagement de 
parents bénévoles depuis des décennies. 
Les besoins et les attentes des 
personnes en situation de handicap sont 
encore très nombreux ; quelle que soit 
votre manière d’y contribuer, adhérez à  
l’Apedi Alsace pour « accompagner  
et agir ensemble ».

Notre fonctionnement

Rejoignez-nous !

Les accompagnements proposés sont mutualisés avec les moyens de 
l’accueil de jour du SAJH.
L’accueil au SAAD s’effectue sur deux demi-journées au choix  autour de 
plusieurs modules (arts plastiques, musiques, sorties, sport …)
De plus, un temps spécifique est proposé tous les mardis après-midi 
de 13h30 à 16h00 avec les éducateurs du SAAD afin d’échanger et 
d’accompagner des projets individuels. 
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